
: R�f. 420-1

Attestation de mise � disposition d'un local 
par le repr�sentant l�gal

FICHE D’INFORMATIONS                                                 

Caract�ristiques :

Qui �tablit : Le repr�sentant l�gal

Quand : Apr�s avoir choisi le lieu du si�ge social de la soci�t�

Que faire du document : - Joindre un exemplaire au dossier constitu� pour le CFE,
- Un exemplaire est conserv� par la soci�t�

Cette attestation est �tablie lorsque le si�ge social de la soci�t� est install� au domicile de 
son repr�sentant l�gal. Le repr�sentant l�gal d�clare qu’il met gracieusement un local � la 
disposition de la soci�t�.

A cet acte, sont annex�s les justificatifs attestant de la jouissance des locaux :

Si le repr�sentant l�gal est locataire : une copie du bail d’habitation ou de la taxe 
d’habitation ou de la quittance de loyer.

Si le repr�sentant l�gal est propri�taire : une copie de l’acte d’acquisition ou de la taxe 
fonci�re ou l’attestation notari�e de propri�t�.

Textes de r�f�rence : 

Code du commerce : Article L.123-11
Code du commerce : Article L.123-11-1
Code de la construction et de l’habitation : Article L.631-7-3


